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ARTICLE 2
Apres ’alinéa 6, insérer 1’alinéa suivant :
« L’assureur ne peut conditionner le versement de 1’indemnité a une réparation a 1’identique de la
chose assurée. »
EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement rappelle dans la loi le principe de non-obligation de réparation a 1’identique qui

génere encore beaucoup de difficultés apres des catastrophes naturelles d’ampleur, comme cela a pu
étre constaté apres les inondations du Pas-de-Calais lors de 1’hiver 2023-2024.
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